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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VÊTEMENTS

Notification au titre de l'article 2:8 b) et 2:11

NORVÈGE

Addendum

La Norvège a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une nouvelle notification au
titre de l'article 2:8 b) et 2:11.

Conformément à l'article 2:11, l'OSpT distribue cette notification aux Membres de l'OMC.
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Mission permanente de la Norvège
Genève

2 mars 2001

Organisation mondiale du commerce
Organe de supervision des textiles
Centre William Rappard
Rue de Lausanne 154
CH-1211 Genève 21

PROGRAMME D'INTÉGRATION DE LA NORVÈGE

En réponse à votre lettre du 29 janvier, le Ministère des affaires étrangères de la Norvège a
été en mesure de communiquer les renseignements suivants:

1. Le programme d'intégration pour la deuxième étape comprenait les produits mentionnés
ci-après, qui, auparavant (c'est-à-dire jusqu'au 1er janvier 1996), faisaient l'objet de restrictions
quantitatives:

• produits des catégories n° 1 (vestes) et n° 2 (pantalons) classés sous les positions du SH
n° 62.10.40 ou 62.10.50.

Pays visés:  Corée;  Hong Kong, Chine;  Hongrie;  Inde;  Indonésie;  Macao;  Malaisie;
Pakistan;  Philippines;  Pologne;  République slovaque;  République tchèque;  Roumanie;
Singapour;  Sri Lanka et Thaïlande.

2. Le programme d'intégration pour la troisième étape comprenait les produits mentionnés
ci-après, qui, pendant une partie des deux étapes précédentes, faisaient l'objet de restrictions
quantitatives:

• produits des catégories n° 1 (vestes) et n° 2, classés sous les positions du SH n° 62.04.11,
62.04.12, 62.04.13, 62.04.19, 62.04.21, 62.04.22, 62.04.23, 62.04.29, 62.04.31, 62.04.32,
62.04.33, 62.04.39, 62.04.6109, 62.04.6209, 62.04.6309 ou 62.04.6909.

Pays visés:  Corée;  Hong Kong, Chine;  Hongrie;  Inde;  Indonésie;  Macao;  Malaisie;
Pakistan;  Philippines;  Pologne;  République slovaque;  République tchèque;  Roumanie;
Singapour;  Sri Lanka et Thaïlande.  Ces produits ont été libéralisés en trois temps, à
savoir au 1er janvier 1996, au 1er janvier 1998 ou au 1er janvier 1999.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma haute considération.

(signé)
Rikke Eeg-Henriksen

Conseiller

__________


